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ADRESSE 

DPtfSFNTÊE AU ROI, EN RÉPONSE AU DISCOURS 
m

™ DU TRONE, 

PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Sire , 

C'est avec une vive reconnaissance, que vos fi-

dèles sujets, les de'putës des départemens, réunis 

autour de votre trône, ont entendu de votre bou-

che auguste le témoignage flatteur de la confiance 

que vous leur accordez. Heureux de vous inspirer 

ce sentiment, Sire, ils le justifient par l'inviolable 

fidélité dont ils viennent vous renouveler le respec-

tueux hommage. Ils sauront encore le justifier par 

le loyal accomplissement de leurs devoirs. 

Nous nous félicitons avec vous, Sire, des événe-

mens qui ont consolidé la paix de l'Europe, affermi 

l'accord établi entre vous et vos alliés , et fait ces-

ser en Orient le fléau de la guerre. 

Paisse le peuple infortuné que vos généreux se-

cours ont arraché à une destruction qui paraissait 

inévitable, trouver dans l'avenir que V. M. lui pré-

pare , son indépendance , sa force et sa liberté. 

Nous ferons des vœux , Sire, pour le succès des 

soins que vous consacrez, de concert avec vos al-

liés, a la réconciliation des princes de la maison de 

Bragance. C'est un digne objet de la sollicitude de 

V. M., que de mettre un terme aux maux qui af-

fligent le Portugal, sans porter atteinte aux princi-

pes sacrés de la légitimité, inviolables pour les rois 

non moins que pour les peuples. 

V. M. avait suspendu les effets de son ressenti-

ment contre une puissance barbaresque , mais elle 

juge ne pas pouvoir différer plus long-tems de pour-

suivre la réparation éclatante d'une insulte faite à 

son pavillon : Nous attendrons avec respect les com-

munications que V. M. croira sans doute nécessaires 

de nous adresser, sur un sujet qui touche à de si 

grands intérêts. Sire, toutes les fois qu'il s'agira de 

défendre la dignité de votre couronne, et de pro-

téger le commerce français , vous pouvez compter 

sur l'appui de votre peuple autant que sur son cou-
rage. 

La chambre s'associera avec reconnaissance aux 

mesures
 que

 vous lui proposerez pour fixer, en 

'améliorant, le sort des militaires en retraite. 

Les lois qui lui seront présentées sur l'ordre judi-

ciaire et sur l'administration , auront droit aussi à 

son examen attentif. 

La réduction que V. M. nous annonce dans le re-

venu public , est un symptôme dont la gravité nous 

'ge. JNous mettrons tous nos soins à rechercher 

^causes du malaise qu'il indique, 
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plus haut degré notre sollicitude. Une organisation 

équitable et habilement combinée du crédit public, 

sera pour la France un puissant moyen de prospé-

rité , et pour Y. M. un nouveau titre à la gratitude 

de ses peuples. 

Mais il est une condition nécessaire à l'accomplis-

sement de ce bienfait, et sans laquelle il demeure-

rait stérile; c'est la sécurité de l'avenir, fondement 

le plus solide du crédit, et premier besoin de l'in-

dustrie. Accourus à votre voix, de tous les points de 

votre royaume, nous vous apportons de toutes parts^ 

Sire, l'hommage d'un peuple fidèle, encore e'mu de 

vous avoir vu le plus bienfaisant de tous , au milieu 

de la bienfaisance universelle, et qui révère en vous 

le modèle accompli de toutes les vertus. Sire, ce 

peuple chérit et respecte votre autorité. Quinze ans 

de paix et de liberté qu'il doit à votre auguste frère 

et à vous , ont profondément enraciné dans son 

cœur la reconnaissance qu'il attache à votre royale 

famille. Sa raison , mûrie par l'expérience et par la 

liberté des discussions , lui dit que c'est surtout en 

matière d'autorité que l'antiquité de la possession 

est le plus saint de tous les titres, et que c'est pour 

son bonheur, autant que pour votre gioire, que les 

siècles ont placé votre trône dans une région inac-

cessible aux orages. Sa conviction s'accorde donc 

avec son devoir, pour lui présenter les droits sacrés 

de votre couronne , comme la plus sûre garantie de 

ses libertés, et l'intégrité de vos prérogatives comme 

nécessaires à la conservation de ces droits. 

Cependant, Sire , au milieu des sentimens unani-

mes de respect et d'affection dont votre peuple vous 

entoure, il se manifeste dans les esprits une vive 

inquiétude qui trouble la sécurité dont la France 

avait commencé à jouir, altère les sources de sa 

prospérité, et pourrait, si elle se prolongeait, de-

veuir funeste à son repos. Notre conscience , notre 

honneur, la fidélité que nous vous avons jurée, et 

que nous vous garderons toujours , nous imposent 

le devoir de vous en dévoiler la cause. 

Sire, la Charte, que nous devons à Ta sagesse de 

votre prédécesseur, et dont Votre Majesté ala ferme 

volonté de consolider le bienfait, consacre comme 

un droit l'intervention du pays dans la délibération 

des intérêts publics. Cette intervention devait être , 

elle est en effet indirecte , sagement mesurée, cir-

conscrite dans des limites exactement tracées et 

que nous ne souffrirons jamais que l'on ose tenter de 

franchir; mais elle est positive dans son résultat , 

car elle fait du concours permanent des vues poli-

tiques de votre gouvernement avec les vœux de vo-

tre peuple, la condition indispensable de la mar-

che régulière des affaires publiques. Sire, notre 

loyauté , notre dévouaient nous condamuent à vous 

dire que ce concours n'existe pas. 

Une défiance injuste des sentimens et de la rai-

son de la France est aujourd'hui *la pensée fonda-

mentale de l'administration ; votre peuple s'en af-

flige , parce qu'elle est injuri»iMe pour lai ; il s'en 

inquiète , parce qu'elle est menaçante pour ses li-

bertés. 

Gette défiance né saurait approcher de votre no-

ble cœur. Non, Sire, la France ne veut pas plus de 

l'anarchie que vous ne voulez du despotisme ; elle 

est digne que vous ayez foi dans sa loyauté» comme 

elle a foi dans vos promesses. 

Entre ceux qui méconnaissent une nation si cal-

me , si fidèle, et nous qui, avec une conviction pro-

fonde, venons déposer dans votre sein les douleurs 

de tout un peuple, jaloux de l'estime et de la con-

fiance de son Roi, que la haute sagesse de Votre 

Majesté prononce! ses royales prérogatives ont placé 

dans ses mains les moyens d'assurer entre les pou-

voirs de l'Etat, cette harmonie constitutionnelle , 

première et ne'cessaire condition de la force du 

trône et de la grandeur de la France. 

Le bruit courait aujourd'hui que la nouvelle de la 

dissolution de la chambre des députés avait été an-

noncée par le télégraphe. Nous ne pouvons attester 

que ce bruit dont nous n'avons pu vérifier lu source. 

Si la chambre des députés est dissoute, la grande 

question qui s'agite va être remise aux collèges élec-

to-*"x corame derniers et souverains juges. Nous 

avons une ferme croyance que les élections de i83o 

ne démentiront pas celles de 1827. 

— Nous donnons ici les élémeos de la matinée 

musicale qui aura lieu demain, à midi, heure très-

précise , dans la salle de la Bourse : 
PREMIERE PARTIE. 

i° Ouverture. 

2° Duo de Marguerite d'Anjou , musique de Mayerber, chanté 

par M.Ile Folleville et 11. Feuillet. 

3° Symphonie concertante pour piano et violon, composée 

par Hertz et Lafont , exécutée par Mad. Faure et M. Alduy 

atni. 

!\° Dco de Tancrède, de Rossini, chanté par Mad. Clara et 

M .lie Folleville. 

5° Nouvelles variations de flûte , sur la romance du château 

Pau , composées par Tulou , exécutées par M. Donjon. 

6" Romances : Mon cœur est au pays , par Bruyère ; Le Garde 

suisse , par Aruaud , chantées par M. Feuillet. 

SECONDE PARTIE. 

1° Variations brillantes pour le piano , sur f-air du Petit Tam-

bour , composées par Hertz , exécutées par Mad. Faure. 

2° Air de Sigismonde , de Rossini, chanté par M.Ile Folleville. 

3° Rondeau brillant composé par Mayseder, exécuté par M. 

Alday aîné. 

4° Air de Jeanne d'Arc , musique de Carafa , chanté par Mad. 

■Clara. 

5" Trolicnne de GuillaumeTcll, chantée par M.]ieFolleville, 

Mad. Clara et M. Feuillet. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Monsieur , 

J'apprends que quelques personnes m'attribuent une bro-

chure imprimée à Lyon , qui a pour titre : La Caste Jésuitique. 

Je déclare , sans vouloir ni critiquer, ni approuver cet écrit , 

que je n'en suis pas l'auteur. Veuillez avoir la bonté d'insérer 

•ette lettre et d'agréer l'assurance de mon estime. 

J'ai l'honneur , etc. DRBJON DE BEAULIEO , avocat. 

L'ordre des avocats pleure encore la mort récente et préma-

turée d'Allard , et déjà une nouvelle victime a été frappée daus 

ses rangs. Chartres. qui s'était distingué dès ses débuts , dans 

une carrière difficile et semée d'écueils, vient d'être enlevé à 

1 amitié de ses confrères , à ses parens , à une nouvelle famille 

qui depuis peu de jours l'avait reçu dans son sein, à une- jeune 

épouse qui sembla ne s'être unie à lui que pour consoler ses 

derniers instans. Ce matin , l'ordre entier des avocats l'a ac-

compagné à sa dernière demsure dans un religieux et doulou-



rcux recueillement M. le bâtonnier devait prononcer un dis-

cours sur sa tombe , mais une indisposition passagère l'a obligé 

à se retirer avant la (in de la cérémonie. Sur la prière de ses 

collègues M' Sauzet s'est avancé près du cercueil, et là , d'une 

voix émue cl avec l'accent d'une véritable douleur, il a impro-

visé avec cette facilité de langage et ce bonheur d'expressions 

qui lui sont familières , des phrases touchantes que nous avons 

eu le bonheur de recueillir. 

« La mort semble planer sur notre ordre , et plus l'amitié 

serre nos rangs, plus ses rigueurs s'empressent de les éclaircir. 

Une tombe est à peine fermée, une autre va s'ouvrir , et une 

plaie saignanie encore nous fait sentir la douleur de deux pertes 

à-la-fois. Qui de nous n'a songé déjà à ce cruel rapprochement 

quêtant d'autres ressemblances rappellent! Tous deux nés 

avec cet esprit droit et élevé qui prépare les succès , avec ce ca-

ractère bienveillant et facile qui les fait ehérir aux autres -, 

tous deux enlevés dans cette maturité de jeunesse , quia déjà 

réalisé tant d'espérances et donnait ainsi plus de prixaux longs 

jours d'avenir qui se sont évanouis pour jamais. 

» Chartres aussi se distinguait par cette a me affectueuse et 

tendre qui sait compatir au chagrin d autrui. Dans ces jours 

d'inquiétude générale , qui précédèrent pournous un deuil ré-

cent , il se reprochait jusqu'aux pensées les plus légitimes de 

bonheur , et son amitié osait à peine lever les yeux sur ce jour 

fortuné dont son cœur devançait l'aurore. Fallait-il qu'il prît 

sitôt part à ces palmes funéraires qu'il avait mouillées de ses 

larmes ! 

» Depuis , pourtant, d'autres (leurs s'étaient tressées pour 

lui.... Devaient-elles se faner déjà auxmains de celle qui venait 

de les faire éclore ! Que dire de ces liens aussitôt rompus que 

formés , du dévouaient touchant de cette famille nouvelle qui 

l'avait si vite aimé eteonnu ? Que dire surtout de cettedouleur 

ineffable quel'esprit comprend à peineet queloul langagepro-

fane ? Laissons-la sous la protection de celte religion divine , 

qui obtint de lui un si pur hommage , qui embrasse celui qui 

succombe et console ceux qui survivent. Nos cœurs disent le 

reste et nous rappellent qu'une profession qui impose toutes 

les fatigues et expose à tous les chagrins , doit nous trouver 

prêts à Ions les saciifiees. 

» Adieu , Chartres ! » 

PAKÎS, 13 M A II S 1850. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECVnsEUR.) 

PliÉSENTATION DE L'ADRESSE. — RÉPONSE DU 1101. 

La réception de la députatrpn chargée de remet-

tre au roi l'adresse de la chambre des députes avait 

été indiquée pour midi ; mais à onze heures et 

demie du soir l'heure a été avancée , et MM. les dé-

putés ont reçu , fort avant dans la nuit , l'avis qu'ils 

seraient reçus à il heures. Aussi ce matin beaucoup 

de membres de la chambre qui voulaient se [oindre 

à ceux de leurs collègues que le sort avait désignés, 

n'ont pu s'y rendre. 

La grande députation a néanmoins été accompa-

gnée de MM. Duchàtel, Guizot , Devaux , Cabanon, 

Gravier , iîoissy d'Anglas , Dandigtié de la Blan-

chaye , Angol , Pavée de Vandœuvre , Peton , Le-

carlier , Lariboissière , Vaillant , Mornay , Martin , 

Martin Laffitte , Camille Périer, Gaétan de Laroche-

foucalt , Baillot , Ro uan , Maille. 

Parmi les membres de la députation , deux seu-

lement étaient absens , malgré l'avis donné par la 

Gazette. L'un des absens est M. le marquis de Vaul-

chier. 

M. Royer-Collard a lu d'une voix, ferme l'adresse 

qui est ainsi conçne : 

{Voir l'adresse que nous avons transcrite et colla-

tionnée sur une copie officielle.) 

Le roi a répondu : 

« Monsieur, j'ai entendu l'adresse que vous me 

» présentez au nom de la chambre des députés. J'a-

» vais droit de compter sur le concours des deux 

» chambres pour accomplr tout le bien que je mé-

» ditais. Mon cœur s'afflige de voir les députés des 

» départemens déclarer que , de leur part, ce con-

» cours n'ex'ste pas. 

» Messieurs , j'ai annoncé mes résolutions dans 

» mon discours d'ouverture de la session, ces ré-

» solutions sont immuables ; l'intérêt de mon peuple 

» me défend de m'en écarter. 

» Mes ministres vous feront connaître mes inlen-

» tions. » 

Une séance publique est indiquée pour demain. 

Rationnellement., il faudrait prévoir une dissolution; 

car une prorogation ne ferait point cesser le désac-

cord dont le roi se plaint; elle laisserait les partis 

en présence. On parle néanmoins de prorogation. 

D'autres veulent qu'il s'agisse pour demain tout sim-

plement de la communication du projet d'emprunt 

pour l'expédition d'Alger. La plus grande anxiété 

règne. La Bourse est de l'aspect le plus lugubre. 

— On a parlé hier de la destitution de trois di-

recteurs-généraux , MM. Villeneuve (postes), Cal-

mon (enregistrement) , Bacot de Romans (contribu-

tions indirectes). Nous ne savons ce qu'il en sera au 

sujet de M. Calmon qui était absent au moment du 

vote. Mais M. Bacot de Romans a toujours voté aux 

assis et levé , avec le ministère; et s'il était absent 

au moment du scrutin, c'est que, croyant que le 

vote serait remis au lendemain , et ayant quelques 

amis à dîner, il avait quitté la séance avant sept 

heures. Son compatriote et son collègue M. Letis-

sier , qui dînait avec lui ce jour-là, mais qui n'est 

arrivé qu'après la séance levée, a pu témoigner aux 

ministres de tout le chagrin de M. Bacot de n'avoir 

pas rais une boule noire de plus. M. Villeneuve n'a 

point (juitté la salle avant les ministres , et a , dit-

on , fort bien voté, fl est vrai que M. Calmon était 

absent et que le vote de M. Allent est toujours fort 

suspect. 

— On assure que M. Pas de Beaulieu va intenter 

un procès à un nouveau journal de l'opposition, 

pour la manière dont les opinions de ce député , 

dans le comité secret d'avant-hier, ont été présentées 

par ce journal. 

— L'intérêt qui s'attache en ce moment à l'adresse 

de i85o , et à la réponse qu'elle a reçue , a fait re-

porter les yeux sur celle de 1821 , attribuée comme 

on sait à un parti qui aujourd'hui qu'il est aux affaires 

s'indigne de la contradiction. 

Onïisaitla phrase suivante dans l'adresse de 1821. 

« Nous nous félicitons , Sire, de vos relations cons-

» tamment amicales avec les puissances étrangères, 

» dans la juste confiance qu'une paix si précieuse 

» n'est point achetée par des sacrifices incompati-

» bles avec l'honneur de la nation et la dignité de 

» votre couronne. » (11 s'agissait alors de pousser à 

la guerre d'Espagne.) 

"Voici les deux dernières phrases de la réponse de 

Louis XVilI,qui n'avait point voulu entendre lec-

' ture de l'adresse, en disant :Je sais ce qu'elle con-

- tient : 

■ « Dans l'exil et la persécution j'ai soutenu mes 

' » droits, l'honneur de ma race, et celui du nom 

' » Français. Sur le fçôue, entouré de mon peuple, 

' » je m'indigne à la Mule supposition , que je puisse 

- » sacrifier jamais l'honneur de la nation et la di-

i » gnité de ma couronne. 

» J'aime à croire que la plupart de ceux qui ont 
' » volé l''adresse, n'en ont pas pesé toutes les ex-
1 » pressions. S'ils avaient eu le teins de les appré-

" » cier, ils n'eussent pas souffert une supposition que 

" » comme roi je ne puis caractériser , que comme 

1 père je voudrais oublier. » 

Huit jours après cette réponse le ministère contre 

lequel l'adresse était dirigée n'existait plus. 
!-

AUTRE LETTRE. 

Dès le dimanche , veille de l'ouverture de la dis-

cussion , on croyait savoir que , malgré la défection 

de quelques membres du centre droit et les terreurs 

des fonctionnaires, travaillés de toutes façons par 

le ministère et menacés ouvertement dans la Gazette, 
M. de Polignac ne pourrait rassembler que 180 à 

182 voix , ce que lui seul ignorait ainsi que M. de 

Martignac qui, comme je vous le dirai tout à l'heure, 

s'est, pour un homme d'esprit, grandement mépris 

et fourvoyé, lin conséquence, le jeu au Château fut 

très-agité , beaucoup de personnes ne partageant 

pas la sécurité de quelques autres. A huit heures et 

demie l'adresse fut communiquée selon l'usage. Un 

peu de trouble parut sur la figure de ceux qui la 

lurent; et , en sortant de son cabinet , un très-haut 

personnage dit, à ce qu'on assure : Cette adresse 
est respectueuse dans ta forme et dans les mots, 
mais perfide. Dès ce moment, plusieurs députés 

présens furent l'objet d'attentions spéciales , et 

avaient été mandés probablement à cette intention. 

M. Debelleyine fut honoré d'une conversation par-

ticulière et à voix basse. On prétend qu'en le quit-

tant, on lui dit assez haut : Je compte sur vous ; 
comptez surmoi. L'ambition de la simarre se glissa-

t-elle dans le cœur du président de première ins-

tance î C'est ce qu'on ne peut ni affirmer ni con-
tredire. 

Mais ce qui paraît certain, c'est que depuis ce 

moment on a remarqué en lui une manière diffé-

rente de s'exprimer et d'agir, et que M. de Ma i-

gnac a pu se l'associer ainsi que MM. de Berbis A 

Lorgeri! et Pas de Beaulieu , déjà sujet à de f -

quentes revirades , pour tâcher de faire subir t,
6
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modification aux dernières phrases de l'adresse ;n, ' 

dification moins importante, peut-être, dans 1°~ 

expressions et le fonds de la pensée qui, sauf q
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ques adoucisseinens restaient à-peu-près les mêmes" 

que dans ses résultats , puisqu'elle ne tendait ' 

rien moins qu'à disloquer la majorité existante
 e
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faire croire à la cour qu'il était possible d'en re 

constituer une avec l'extrême droite et le centre 

droit, pourvu que M. de Martignac en fût le chef 

bien entendu, et qu'elle lui demeurerait fidèle p
etl
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dant la session; chose facile, quand il avait p
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former dans une occasion si importante et engage 

plusieurs de ses collègues à fausser les promesses 

ies plus solennelles. A ce prix, on prétend qu
e
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de Martignac, de Berbis et Debelleyme succédaient 
au ministère Polignac. 

M. de Lorgeril fut donc mis en avant par M. ([
e 

Berbis , véritable auteur et rédacteur du change-

ment proposé au dixième paragraphe de l'adresse 

et aux suivans. Cet amendement n'a été soutenu qu
e 

par trente membres du centre droit, faible ex-

pression du parti que l'élu de Bordeaux avait pu 

réunir. L'extrême droite l'a complètement joué 

aimant mieux in petto la rédaction de la commis-

sion dans l'espoir qu'elle entretiendrait une irrita-

tion que , dans sa folie , cette droite excite avec 

persévérance, cherchant sans cesse à séparer le 

pouvoir suprême de la nation , s'appliquant à per-

suader , par toutes les calomnies possibles, qu'elle 

seule est le sincère appui du trône , et que le parti 

contraire n'est composé que d'ennemis prêts à le 

démolir. Ou rejet de l'adresse, ou son intégrale 

adoption , ou triomphe éclatant , ou défaite com-

plète, voilà ce que la faction voulait. Dans le pre-

mier cas , elle gardait le pouvoir; dans le second, 

elle rêvait de le reprendre par ajournement, dis-

solution, réélections à sa guise et comman lées aux 

préfets sous peine irrévocable de destitution. Déjà 

l'on dit que plusieurs de ceux-ci sont appelés à 

Paris pour être endoctrinés et bien persuadés qu'il 

y va de leurs places. Eu cas de dissolution, ce que 

beaucoup de gens ont encore peine à croire, tant 

l'extravagance paraît grande, on présume qu'elle 

sera précédée d'une prorogation qui même, d'après 

le dire d'aujourd'hui, n'aura lieu que lorsqu'une loi 

présentée aurait été rejetée. 

Les espérances de M. de Martignac ont donc été 

déçues, et il a affaibli la majorité, qui sans lui eût 

été de soixante et dix voix , sans aucun bénéfice 

présent et futur ; car il faut être dépourvu de sens, 

pour croire que l'extrême droite eût été fidèle à une 

alliance. Quant à la formation d'un ministère de 

transaction , il n'y a pas d'apparence, s'il était pos-

sible , que les deux gauches et la grande fraction 

du centre droit qui ont formé la majorité, consen-

tissent maintenant à y admettre celui quia cherché 

à rendre vaines toutes leurs laborieuses sollicitudes. 

Dernière et millionième preuve que la franchise est 

la meilleure politique. 

Beaucoup de membres du centre droit et quel-

ques-uns du centre gauche n'ont pris aucune part 

aux épreuves pour les articles , principalement 1rs 

fonctionnaires , tellement que plusieurs de ces 

épreuves ont été presque douteuses. Cependant ces 

membres prudens ont repris leur liberté, et se sont 

prononcés en faveur de l'adresse au scrutin secret , 

puisqu'au vote définitif, la majorité a dépassé de 

beaucoup celle obtenue par assis et levé. 

, ^a faiblesse oratoire des ministres a été au-delà 

de toutes les prévisions; aucun n'a pu parler d'** 

i bondance : tous ont paru à la tribune un cahier à la 

main , et n'ont pas répondu , par conséquent, a"x 

j objections présentées. M. Guernon de Ranville surtout 

l a étalé une éloquence vulgaire et dépourvue entiè-

rement des convenances parlementaires. Il est ton'; 

. à-fait tombé dans l'opinion de son propre parti , qal 

. ne le soutient plus que par entêtement, et com«ie 

1 un séide prêt à tout entreprendre. 

M. de Polignac , se flattant jusqu'au dernier rrt<>-

- ment, selon son caractère obstiné et avantage"*,) 8 

- conservé pendant les deux jours de la discussion uB 

air de hautaine assurance et de raillerie; mais, oe* 

s sabusé par le résultat, son abattement a été promp 

- et visible, MM. d'Ilaussez, Chabrol et Montbel, 1" 
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IS
 lîences réunies hier soir dans le même salon , 

i MVI St-Cricq et Feutrier croyaient à une pro-

oïïtion et deux antres, MM. Boudeau et Deca.e à 

^dissolution. Au reste, le m.mstere para.t ne 

Is rien décider. On dit qu'il est soumis a un pou, 

£ secret qui le domine , et que M. de Pohgnaç 

nnmême est dépassé. Cependant, au milieu de tant 

d'oscillations, quelques personnes pensent qu'il est 

îmojssible que plusieurs puissances qui ont refuse 

de soutenir des folies pro|ctees , et plus que cela 

ueul-être, n'interviennent pas parleurs conseils pour 

Vanvwr un peu de raison._ L'état actuel des esprits 

en France finirait par nuire au propre crédit de l'An-

gleterre , de la Prusse et même do l'Autriche. Dans 

un moment où tous les gouvernemens songent à 

réduire l'intérêt de leur dette, la dépréciation de nos 

effets publics, qui deviendrait bien autrement grave 

si la dissension continuait entre nos pouvoirs cons-

tituans, ferait baisser nécessairement la totalité des 

fonds européens. Toutes finances maintenant s'équa-

tior.nent. On assure que Wellington a déjà risqué 

des conseils , mais qu'ils n'ont pas encore été écou-

tés. Après avoir imprudemment délié les outres 

d'Eole , il ne peut y faire rentrer les tempêtes. 

M. Couderc . député du rdiône , a déposé sur le bureau de 

M. le président de la chambre , plusieurs pétitions signées 

d'un très-grand nombre de propriétaires , de négocians et 

d'habitans notables de la ville de Lyon. Us sollicitent 1 inter-

vention de la chambre pour obtenir des lois dont les dispo-

sitions soient; i° de supprimer le double vole en fait d'élec-

tion; 2° de donner au jury l'appréciation des délits résultant 

de h presse ; ,3" d'organiser les administrations départemen-

tale cl municipale ; 4" de donner une existence légale et ré-

gulière à I institution des gardes nationales. 

— Le générel Lafayelte a déposé sur le bureau de la cham-

bre la pétition d'un nombre considérable d'électeurs et autres 

citoyens de Gu'mgamp ( Côtes-du-Nord ) , demandant le jury 

eu matière de presse ; de véritables représentations munici-

pale ttdépartementale , l'abolition du double vote et de la 

septamalité, le rétablissement de la garde nationale , une loi 

sur la îesponsabililé ministérielle , une loi sur l'instruction 

pnUique; et priant la chambre des députés d'employer tous 

ses moyens pour obtenir ces garanties avant le vole du budget 

dei85i. 

Le général Lafayelte a aussi déposé la pétition d'un nombre 

considérable d'électeurs et autres propriétaires et comnier-

çans du canton de la Ferté-sous-Jouarre, arrondissement de 

Meaux, q
u

; demandent : i° une loi sur les organisations mu-

nicipale et départementale , avec le principe d éfection ; 2" 

labolition du double vote et de fa septennalité , comme étant 

une alemte à la Charte; 5° une loi sur le rétablissement des 

garc es nationales, en prenant pour base celle de 1791 ; 5" le 

1 établissement du jury pour les clélils de la presse. 

ne ?ulre pétition d'un nombre considérable d'électeurs et 

autres citoyens de l'arrondissement de Meaux a également été 

«Posée par le général Lafayelte : celle pétition demande , 

wreautres garanties promises par la Charte, ces institutions 
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 Polies ont baissé de 

°° «ntenda 1 „* 'J* C - mouïeme"t a continué aujourd'hui. 
««Ml avec chagrin, à la Bourse , les expressions d'une 

inquiétude exaspérée. Cette foule d'hommes qui voudraient ne 

s'occuper que de leurs affaires , éprouvaient et manifestaient 

hautement leur mécontentement contre une administration 

incapable cl antipathique qui s'opiniâtre à effrayer de sa pré-

sence la paix publique , les destinées du pays et les intérêts 

de chacun. (Messager des Chambres.) 

— On disait ce soir que la dissolution de la chambre avait 

été agitée dans le conseil des ministres ; une des raisons 

qui paraissent l'avoir fait suspendre, c'est qu'on a besoin 

d'argent et d'un vote de crédit pour l'expédition d'Alger . 

et qu'il faut nécessairement l'obtenir des chambres. Si les 

députés refusaient ce crédit , alors on dirait qu'ils n'ont pas 

voulu s'associer à l'honneur national , venger une injure , et 

l'on ferait un appel aux électeurs contre des mandataires pré-

varicateurs qui n'auraient pas voulu confier l'argent des con-

tribuables à M. de Bourmont et à ses fournisseurs. 

Toute question de subsides est une question de confiance , 

et la chambre a le droit d'examiner dans quelle main elle les 

dépose. (Courrier frnçais.) 

— Comment cela (înira-l-il ? Voici les trois versions sur les 

trois moyens d en finir. 

Les ministres veulent apporter leurs projets de loi, jeudi 

matin , à la chambre. Le soir, l'adresse sera reçue ; et ta ré-

ponse faite aux pairs annonce celle qui attend les députés. On 

veut le rejet d'une loi pour se décider à la dissolution. Le len-

demain de ce rejet inévitable, on dissoudra, et MM. de Peyron-

nct, Berryer, Dudon, remplaceront MM. Courvoisier , d'Ilaus-

sez et Chabrol. 

Mous n'insistons pas en ce moment sur la seconde hypothèse, 

celle d'un changement de ministres qui donnerait immédiate-

ment gain de cause à la chambre. 

Mais une troisième combinaison se présente, qui semblerait 

concilier tous les amours-propres. C'est un changement de ca-

binet , accompagné d'une dissolution de chambre. Cela s'ap-

pelle mettre les parties liors de cour, dos à dos. Et dans une af-

faire où l'amour-propre joue un si grand rôle contre l'intérêt , 

c'est un expédient merveilleux. Nous verrons bien. 

(Le Tems.) 

— C'est une troisième invasion , a dit spirituellement M. de 

Cordoue , en parlant de la formation de notre ministère anglo-

turc. Ce mot rappelle l'expression cruelle d'un homme du 

Conservateur, qui , mesurant d'avance tout le profit que ses 

amis tireraient de l'horrible attentat du i5 février 1820 , osait 

dire : C'est une troisième restauration. (Idem.) 

•—On s'attend généralement à une dissolution de la cham-

bre. On assure que M. de Polignac l'a proposée hier soir , et 

que l'on doit en délibérer au conseil d'aujourd'hui. S. Esc. 

M. de Monlbel, et même M. de Guernon, naguère contre-

révolutionnaires, ont fait de si grandes professions de foi cons-

titutionnelles dans la discussion de l'adresse , que nous ne dou-

tons pas que ces Messieurs ne procèdent légalement à cette dis-

solution. En effet , à moins que le ministère ne veuille devenir 

faussaire , ce qui ne se suppose pas dans des hommes qui ont 

tant parlé de leur honneur , voici ce qu'ils auront à faire selon 

la Charte qu'ils aiment tant. 

CHARTE CONSTITUTIONNELLE. 

Article 5o. 

« Le roi convoque chaque année les deux chambres : il les 

» proroge; et peut dissoudre celle des députés des départe-

» mens ; mais dans ce cas , il doit en convoquer une nouvelle 

» dans le délai de trois mois. » 

Ainsi, pour être légale, l'ordonnance qui prononcerait la 

dissolution de la chambre actuelle , devrait exprimer en même 

tems la convocation lixe des collèges électoraux. M.deVillèle 

lui-même en agit ainsi dans la dissolution de 1827, qui lui 

réussit si bien , comme chacun sait. 

(Messager des Chambres.) 

— Un courrier arrivé aujourd'hui de Londres cl se rendant 

à Constanlinople , apporte la nouvelle que les plénipotentiai-

res des trois puissances alliées par le traité de Londres ont, dans 

les conférences des 1 et 26 lévrier, réglé d'une manière défi-

nitive le sort futur de la Grèce et nommé le prince de Saxe-

Cobourg prince souverain et héréditaire de la Grèce. 

— Au moment où des tartufes de royauté font de vains efforts 

pour empêcher quelques bonnes paroles d'arriver jusqu'au 

trône, il nous semble utile de mettre sous les yeux de nos lec-

teurs un fragment historique qui offre la plus grande analogie 

avec les circonstances présentes. Ils y verront comment, sous 

1 ancienne monarchie, sous la monarchie absolue, dont tons 

ces pleureurs politiques invoquent le souvenir, des gens de 

cœur et des sujets fidèles entendaient la prérogative royale. H 

s'agit de l'ouverture des états-généraux de 14^4-
Le 4 janvier de celte année, le roi Charles VUE arriva à 

Tours du château du Plessis, et Jfut reçu , à l'entrée delà 

salle , par une députation choisie dans les trois ordres. Lors-

que le roi se fut assis sur son trône , et que les nobles, les 

prélats, les 246 députés des provinces eurent pris séance , un 

héraut cria à haute voix : Faites silence ! Le chancelier Guil-

laume de Rochefort, après avoir pris les ordres du roi, pro-

nonça le discours dont nous rapportons les principaux pas-

sages. (Ce discoursa été traduit par Garnier, d après le ma-

nuscrit de Masselin , président des états; il est conservé à la 

Bibliothèque du roi, sous le n" 52 1 des manuscrits de Dupuis.) 

« Messeigneurs des états, 

» Depuis que , par la volonté du roi des rois , le roi qui nous 

» gouverne aujourd'hui est parvenu au trône, il n'a rien dé-

» siré avec plus d'ardeur que de rassembler autour de sa per-

» sonne l'élite de la nation. Le roi a voulu vous faire part do 

» la conduite qu'il a ternie jusqu'à présent, vous exgoscr ses 

» projets, et vous associer» en qnebpik^&rte à son gomerne-

» ment Comme la n^îcW^rtTf^ndiait à grands fh^lwus*,"-*-"-
1
*'' 

» corps de 6000 Suisses , il les a renvoyés dans leur patrie , 

» après leur avoir fait payer tout ce qui leur était du. Il a li-

» cencié de même plusieurs compagnies des troupe» natio-

» nales dont l'état peut absolument se passer tant que durera 

» la paix.... 

» Ces soins multipliés ne l'ont point empêché de s'occuper 

» de deux objets importans, la législation , la réforme du 

» clergé : quant au premier, il a fait rechercher les ordon-

» nances du glorieux Charles VII, afin de les remettre en vi-

» gueur. Par rapport à la réforme du clergé, il a cru que, 

» sans manquer au respect dont il est pénétré pour les déci-

» sions de l'église, il pouvait, comme chef de l'état, prendre 

» connaissance de ce qui concerne la discipline et les mœurs. 

» Voilà ce que le roi a déjà fait. Voici maintenant ce qu'il 

» exige de vous. 11 exige que vous lui découvriez tous les abus 

» qui peuvent être éebappés à sa connaissance, et que vous 

» ne lui déguisiez aucun des maux qui affligent le peuple. 

» Ne craignez pas que vos plaintes soient impuissantes. Le roi 

» aura égard d vos remontrances. 

» Il est question de former au roi un conseil qui puisse le se-

» conder dans le dessein qu'il a de maintenir son royaume en 

» paix. Ce conseil doit être composé d'hommes qui aient unca-

» raclère propre d concilier au roi l'estime de ses sujets ; l'estime 

» et ta confiance de ses voisins : qui connaissent la constitution de 

» l'état, et qui , sur le modèle éternel du ciel, fassent mou-

» voir tous les ressorts du corps politique sans embarras et 

» sans confusion. » 

Après le discours, les députés prêtèrent serment, suivant la 

belle formule alors en usage, «de faire et conseiller ce que, se-

lon Dieu et leur conscience, ils jugeaient le plus utile à l'Etat. » 

Les travaux des étals commencèrent; de grandes questions y fu-

rent agitées, de belles parolesy furent prononcées. On remar-

quera celles-ci, qu'on pourrait croire modernes, si on ne les li-

sait dans le vieux manuscrit de Masselin. « Vous, disait Philippe 

» de la Hoche, député de la noblesse, vous qui conservez encore 

» des cœurs français, ne souffrez pas que la nation vous accuse 

» d avoir trahi sa confiance, et cyi'un jour la postérité vons 

» reproche de ne pas avoir transmis le dépôt de ta liberté publique, 

» tel que vous l'avez reçu de vos pères. Sauvez vos noms de cet 

« opprobre.... 

Après le vote de l'impôt, qui donna lieu à de longs débats, 

et qui fut accordé au roi par forme de don et octroi et non au-

trement , le président des étals se rendit auprès de Charles pour 

lui exprimer les résolutions de l'assemblée. C'était en quelque 

sorte l'adresse du tems. 

« Défiez-vous, prince auguste , lui dit Masselin au nom des 

» états, défiez-vous d'une espèce meurtrière de conseillers qui as-

n siègent l'oreille des princes , et qui creusent un précipice sous 

» leurs pas. Après avoir ÉCARTÉ CES CONSEILLERS PERNICIEUX, UN 

» noi QUI VEUT GOUVERNER ÉQUITABLEMENT , noiT EN cnoisiR D'AU-

» TRES EN QUI IL PLISSE PLACER SUREMENT SA CONFIANCE. Qu il vive 

» comme un père au milieu de ses enfans , et qu'il demande 

» souvent avec émotion ; En quel état est mon peuple. » 

Le roi Charles reparut au milieu de ses états pour en tenir 

la séance de clôture ; le chancelier portait encore la parole en 

son nom. « Le roi, dit-il aux députés, réglera son état d après 

» vos conseils ; il ne rejettera aucune de vos demandes, qu'il 

» ne vous ai fait approuver , auparavant, les raisons qu'il aura 

» de ne pas l'accorder. » 

Ainsi se traitaient , au i5e siècle , les affaires de la France , 

entre son roi et ses fidèles députés. (Le Temps.) 

A\\()\CES JUDICIAIRES. 

(4192) Par acte passé devant M" Rousset, qui en a la mi-

nute et son collègue, notaires à Lyon , le neuf mars mil huit 

cent trente , enregistré et transcrit, les mariés Jean-François 

Guillaume Mury et Jeanne Pommier, propriétaires jardiniers, 

demeurant à la Croix-Rousse, actuellement Grande Rue, n" 94. 

onteoujointement et solidairement vendu à M. Jean-François 

Mathieu , rentier, demeurant à Lyon , rue Lanterne, moyen-

nant le prix de douze mille francs et sous les clauses et con-

ditions énoncées audit acte, unepropriété située en ladite ville 

delà Croix-Rousse, consistant en maison , portant, sur la rue 

du Chapeau-Rouge , le n° 14, bàlimeus adjacens, cour , ai-

sances et jardia, le tout clos de murs, contenant environ 

2016 mètres carrés: lequel clos est confiné au matin et' au 

nord, par le clos de la demoiselle Daumas ; au midi, par le jar-

din du sieur Feraud : et au soir , par la rue du Chapeau-

Rouge , sauf meilleurs confins. 

Cette propriété provient de Malhurin Mury , père du ven-

deur, lequel Mathurin Mury l'avait recueillie, à titre d'héri-

tage , de ses aïeux; elle appartenait à Jeau-François-Guillaume 

Mury, pour I avoir acquise, savoir: moitié aux termes d'una 

adjudication tranchée à son profit , et de Marie-Madeleine 

Mury, sa sœur, ensuite de licitation devant le tribunal civil 

de Lyon, le seize juin mil huit cent vingt-sept ; et 1 autre moi-

tié , aux termes d une vente passée audit Mury par ladite Ma-

rie-Madeleine Mury, le huit octobre mil huit cent vingt-

huit , devant M" Peignaud , notaire à Caluire. 

L'acquéreur, désirant purger l'immeuble par lui acquis , dos 

hypothèques légales dont il pourrait être grevé, a , le treize du 

courant, fait déposer au greffe du tribunal civil de Lvon, une 

copie collalionnée de son contrat d'acquisition, dont un e*-



rail dresse en la forme prescrite, a été affiché en l'auditoire 

dudit tribunal, au tableau à ce destiné. 

Le dix huit du courant, par exploit de Garnoud, huissier 

a Lyon , visé et enregistré, ces dépôt et affiche ont été certi-

fiés et dénoncés , a la requête de M. Mathieu, à M. le procu-

reur du roi près le tribunal civil séant à Lyon : à Jeanne Pom-

mier , femme Mury; et à Marguerite Jaricot, veuve dudit 

Malhurin Mury: avec déclaration que faute d'inscription dans 

les deux mois, ledit immeuble demeurera purgé et affranchi 

de toutes hypothèques légales non inscrites. 

Et en outre, avec déclaration à M. le procureur du roi que 

tous ceux, au profit desquels il pourrait exister sur l'immeuble 

dont s'agit, des hypothèques légales , n'étant pas connus, l'ac-

quéreur se conformerait à l'avis du conseil-d'Etat, du 9 mai 

1807 , approuvéle premier juin suivant. 

En conséquence, M-. Mathieu a requis la présente insertion, 

et réitère les dénonciation et déclaration ci-dessus énoncées. 

(4aii) VENTE JUDICIAIRE 

D'une maison située à Lyon, quai Pierre-Scise, n" 67, dépendant 

de la succession vacante d'Antoine Escofjier. 

Cette vente est poursuivie pardevantle tribunal civil de Lyon, 

à la diligence de M' Jeau Mitai, licencié en droit, avoué prés 

ledit tribunal, demeurant à Lyon , place de la Baleine, n* 5 , 

agissant en qualité de curateur à la succession vacante d'Antoine 

Escoflier , qui était marchand de charbon à Lyon, où il de-

meurait , rue Confort, ri* 26, nommé par jugement dudit tri-

bunal, du quatorze août mil huit cent vingt-neuf, occupant 

en sa cause. 

En vertu d'un jugement du même tribunal, rendu en la 

chambre du conseil , le seize janvier mil huit cent trente. 

La maison à vendre dépend de la succession dudit Antoine 

Escoflier. Elle est située à Lyon , quai Pierre-Scise , n° 67 , 

et se compose de deux corps de bâtiment séparés par une cour. 

Le corps-de-logis qui a sa façade sur le quai, consiste en 

caves voûtées, rez-de-chaussée et trois étages. 

Les caves, le rez-de-chaussée, le premier et le second étage, 

forment la partie au nord de l'allée , et sont séparés par un 

mur de refend , des caves , du rez-de chaussée , du premier 

et second étage qui forment la partie au midi, et qui appar-

tiennent au sieur Dessine et au sieur Mariou , ej, qui , en cou-

séquence, ne sont pas compris dans la vente. 

Le troisième étage qui règne sur l'une et l'autre partie dé-

pend en entiei de l'immeuble à vendre. 

Le rez-de-chaussée est percé de trois arcs ou ouvertures , 

dont deux pour entrées de boutique et une pour la porte d'al-

lée, sur le quai ; le premier et le second étage sont éclairés cha-

cun par trois baies décroisées , et le troisième par six petites 

baies de croisées. 

Le corps-de-logis sur le derrière se compose d'un rez-de-

chaussée et de trois étages au-dessus , prenant leurs jours sur 

la cour. 

A chacun des étages il existe des galeries en bois avec gar-

de-corps en planches , desservant les différentes parties des 

étages des deux corps-de-logis , ainsi que celles qai appartien-

nent aux sieurs Dessine et Mariou ; ces galeries sont recouver-

tes d'une toiture eu tuiles creuses. 

Au nord de la cour est l'escalier en bois , à rampe demi-

circulaire , qui dessert tous les étages des deux corps-dc-logis , 

et qui, ainsi que l'allée , la cour et les lienx privés , sont com-

muns avec les parties de propriété coiitigûes appartenant aux 

sieurs Dessine et Mariou. 

Celte maison est confinée, au nord , parla maison du sieur 

Combe ; à l'occident, par la propriété Revol ; à l'orient, par 

le quai Pierre-Scise ; et au midi, savoir : la cour , le troisième 

étage sur le quai, et tout l'arrière corps-de-logis , par la mai-

son Pelet ; le rez-de-chaussée et le second étage, par la pro-

priété du sieuf Dessine ; et le premier étage , par la propriété 

du sieur Marion. 

Cette maison, plus amplement désignée dans le rapport du 

sieur Savy , expert, a été estimée cinq mille deux cent quatre-

vingts francs, ci. , 5,280 fr. 

La vente en sera faite en l'audience des criées du tribunal 

civil de Lyon, hôtel de Chevrières, palais de justice, place 

St-Jean , par-devant celui de MM» les juges qui la tiendra, 

au par dessus du montant de l'estimation , outre l'exécution 

des clauses et conditions du cahier des chargés' qui a été dé-

posé au greffe, en faveur du plus hautmiseur et enchérisseur, 

et à l'extinction du nombre de feux fixé par la loi-

La première publication du , cahier des charges a eu lieu en 

l'audience des criées du six février mil huit cent trente. 

L'adjudication préparatoire a été fixée en l'audience des 

criées du même tribunal, du samedi vingt mars mil huit cent 

trente, à onze heures du matin. 

Ledit jour vingt mars, il ne s'est présenté aucun enchéris-

seur , il a été donné acte de la formalité de l'adjudication pré-

paratoire. 

Et l'adjudication définitive a été fixée et aura lieu à l'au-

dience des criées du tribu nal civil de Lyon, du samedi trois 

avril mil huit cent trente à onze heures du matin au-dessus du 

prix de l'estimation. MITAI, , avoué. 

Nota. S'adresser, pour les renseignemeus, à M" Mitai, 

avoué, place de la Baleine , 11° 5. 

(4166—2) VENTE JUDICIAIRE. 

De divers immeubles offrant des chances avantageuses aux ac-

quéreurs. 

L'adjudication des immeubles Saisis au préjudice de M. 

a 

Marchand , aura lieu à l'audience des criées du tribunal de 

première instance de Lyon , place St-Jean , à onze heures du 

matin , savoir : ! 

1" Le samedi vingt sept mars mil huit cent trente , une très-

belle maison rue Dumengo , n" 8 , à la Croix-Rousse , oc-
 1 

cupée par de bons locataires, divisée en cinq lots qui seront 

réunisdans une euchère générale; premier lot, revenu 2,760 t., 

mise a prix 12,000 fr. : deuxième lot, revenu 2,760 fr., mise 

à prix 12,000 fr. ; troisième lot , revenu 1,900 fr, , mise à 

prix 12,000 fr. ; quatrième lot, revenu i,8i5 fr. , mise à 

prix 9,000 fr. ; cinquième lot, revenu 4uo fr. , mise à prix 

2,000 fr.; revenu total 9,660 fr. , mise à prix totale 47,000 fr. 

2" Le samedi trois avril mil huit cent trente , une maison 

très-considérable , située à Lyon , côte St-Sébastien , derrière 

celle portant le n* 17, et divisée en cinq lots qui seront réunis 

dans une enchère générale; premier lot , revenu 5,43o fr. , 

mise à prix i5,ooo fr. ; deuxième lot, revenu 2,4'-i5 fr., mise 

à prix 10,000 fr. ; troisième lot, revenu 2,750 fr.,miseà prix 

10,000 fr. ; quatrième lot, revenu 2,6o5 fr., mise à prix 

8,000 fr. ; cinquième lot, revenu 2,4oo fr. , mise à prix 

8,000 fr.; revenu total 15,610 fr., mise à prix totale 5i ,000 f. 

3° Le samedi dix avril mil huit cent trente , 1° une maison 

avec pavillon , jardin et un clos d'environ 58 ares ou 3 biche-

rées , le tout occupé par le pensionnat des demoiselles Ric-

card , rue de Cuire , n" 4> du revenu de 2,200 fr., mise à 

prix 25,ooo fr, ; 2° un terrain propre à bâtir situé à la Croix-

Rousse , clos du Chariot-d'Or , contenant 5,000 pieds carrés, 

et divisé en deux lots , qui pourront être réunis sur la mise à 

prix pour chaque lot de 1,000 fr. 

S'adresser , pour voir le plan des maisons , batimens et ter-

rain et avoir le détail des locations, à M* Gonou , avoué pour-

suivant , rue de l'Archevêché ; et de dix heures du matin à 

cinq heures du soir, à M" Casali notaire , place des Carmes , 

n" 10. 

(42o3) VENTE APRÈS DÉCÈS , 

Des effets mobiliers dépendant de la succession de Benoîte Muguet, 

veuve Devienne , qui était rentière , et demeurait à Lyon , rue 

Tramassac, n" 55 , au 1" étage. 

Le lundi vingt-deux mars mil huit cent trente , à neuf heu-

res du matin , au domicile ci-dessus indiqué . il sera procédé , 

par le ministère de l'un de MM. les commissaires-priseurs, à 

la vente aux enchères dudit mobilier. 

Lequel se compose de placards, commodes, fauteuils fon-

cés en crin, glaces , trumeaux, tables , chaises bois et paille , 

matelas, couvertures, draps de lit, linge et hardes à l'usage 

de femme, rideaux de croisée, vaisselle en faïence, marmi 

tes, cloches à rôtir en fonte, chenets, tabliers de cuisine, 

bouteilles vides et autres objets. 

Cette vente sera faite à la requête des cohéritiers de ladite 

défunte , et en vertu d'une ordonnance dûment en forme. 

(4«i4) Lundi prochain vingt-deux courant , à dix heures 

du matin , sur la place Louis XVIII, il Sera procédé à la vente 

aux enchères et au comptant d'un mobilier consistant princi-

palement en commode , secrétaire, table , chaises , pendule , 

etc. DENIARE. 

ANNONCES DIVERSES. 
(4» 79-2) VENTE APRÈS DÉCÈS , 

D'un mobilier considérable, grande rue Ste-Catherine , n° i5 , 

au 5e étage. 

Le mardi vingt-trois mars mil huit cent trente , à neuf heu-

res du matin , et jours suivans, à la même heure , il sera pro-

cédé , parle ministère d'un commissaire-priseur , au domicile 

sus-indiqué, à la vente au comptant, parla voie des enchères, 

d'un mobilier considérable , qui se compose des objets dont 

suit le détail sommaire : 

Des glaces de diverses grandeurs , un meuble de salon re-

couvert en damas cramoisi, bergères, canapés , fauteuils et 

chaises recouverts eu étoffe de soie de diverses couleurs; tables 

à mang. r el de cuisine , labiés à thé à trois fins , à trictrac et 

à bouillotte : console, secrétaires à tablette et à pente, com-

modes, garde-robes, chilfounier, pendules , candélabres en 

bronze et cuivre doré , horloge de salle à manger et de cui-

sine ; flambeaux dorés et argentés, quinquets , lampes astra-

les ; bras de cheminée eu cuivre doré faux , plateaux de table 

en glaces avec groupes en biscuit ; vaisselle en porcelaine de 

Chine, porcelaine dorée , porcelaine blanche, faïence et torre 

de pipe, cristaux , verroterie , couteaux de table et de cuisine, 

batterie de cuisine en cuivre , étain , fer , tôle et ferblanc ; 

rideaux et draperies de croisées eu soie , mousseline et calicot; 

tours de lits avec courtes-pointes et draperies en damas jaune, 

damas vertet damas cramoisi, autres en coton ; bois de lits , 

matelas en laine , sommiers en crin , gardes-paille, oreillers et 

traversins, courtes-pointes, couvertures et couvre-pieds en soie, 

indienne , laine , colon , bazin et calicot; une grande quan-

tité de linge de lit, de table et de cuisine. Parmi le linge de 

table, on remarque de belles nappes de 18,24, 3o et 56 

couverts. 

Un corps de bibliothèque et beaucoup de livres de littéra-

ture , d'histoire et autres. 

Trois pièces de vin rouge et 3oo bouteilles vides. 

Argenterie composée de 20 couverts, 18 cuillers à café, 

I
uue tasse à déjeûner et un bénitier. 

Argenterie plaquée au 10°", composée de saucière , 2 mou-

tardiers , 2 bouts de table et 4 salières. 

L'argenterie se vendra le jeudi 25 mars i83o, à l'heur A 

midi. "
!|n<

" *•' 

(4o8g-3).4 vendre. Bel établissement d'imprimerie sit 

Lyon , composé d'un nombre très-varié de caractères d' 

presse en fonte à la Stanhope de Gaveaux de Paris ni 

presses , dont une ayant platine en fonte et une ayant un 

bre pouvant tirer le Jésus ; une presse à satiner , toute nei"
135 

vis e n fer , garnie de 510 cartons anglais : il y a une collert'
6
 ' 

complète d'ornemens , fleurons et vignettes ; enfin l'établ''"" 

ment est garni de tout ce qui peut être nécessaire pour 2u 
profession. 

S'adresser, pour le prix et les renseignemens , à M'Laf 

rest, notaire à Lyon , rue de la Barre , n" 2. 

(4i35-4)<4 vendre, hôtel ISotre-Dame-de-Pitié, rue Syréne 

Une très-banne, grande et élégante calèche de voyage, n
ro

"~~ 

à courir la poste , montée sur huit ressorts. Le train etT 
roues dans le meilleur état, se graissant à l'huile. S'adrei " 
pour le prix à M. Laurent Dugas , rue Pizay , n" 5.

 er 

(42o4) A vendre. Trois pâtés de foies d'oie, chez M. Latr 

place de la Comédie. ' 

(4206) COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE DES HOMMES. 

Le compte que vient de publier la Compagnie indique m 

accroissement sensible dans ses opérations. 

Pendant la seule année 1829 les souseriptions en assurances 

exigibles au décès des assurés au profit de leurs héritiers ou 
1
 ayant droits , se sont élevées à un million huit cent soixante 

trois mille francs. Pour prix de cette garantie , les assurés ac-

quittent en une seule fois, ou annuellement, une prime déter 

minée selon leur âge. 

Pendant la même année 1829 , la Compagnie a reçu un ca-

pital de neuf cent seize mille francs pour desservir des reties 

viagères ; cette nature d'assurances devient une branche tris-

i importante de ses opérations. Il est facile de sentir que la 

' Compagnie inspire plus de confiance qu'un particulier, pare 

qu'elle agit d'après des tables basées sur des calculs positifs 

et parce que, agissant comme elle le fait sur un grand nom-

bre d'individus, elle n'en aperçoit aucun, et ne peut désiier 

la mort prématurée de ses rentiers, 

j Ses tables fixent le taux de l'intérêt qui revient à chaque â»e, 

il est de 10 f. 20 c. à 61 ans. 

I 11 55 à 64 

12 28 à 67 

i5 0» à 70 

' La Compagnie reçoit aussi des capitaux en rentes sur deu 

têtes. 

Elle paie , à bureau ouvert, aux échéances fixes partout où 

il convient au rentier de recevoir ses arrérages, 

j Ses bureaux , à Lyon , sont chez M. Guillot-Poumairol, ru 

des Deux-Maisons, n° 2 , près Bellecour. 

(4so5) Cabinet de physique de M. Cautru , allée de l'Argui 

n' 69. 

On commencera à 7 heures du soir. —Sous peu la clôlire. 

Le sieur Cautru, désirant que tout le monde puisse voir ce 

joli spectacle , où l'on trouve à-la-fois l'utile et l'agréable a 

diminué le prix des places. Premières : 1 fr. , secondes, 5o 

cent. On est prié de voir l'affiche qui donnera le détail delà 

séance qui aura lieu aujourd hui dimanche. 

(4n3-3)0n désire acquérir une maison dans l'uri des J»ns 
1 quartiers de Lyon , d'une valeur de 5o,ooo fr. environ, tbnt 

le"prix serait converti en une rente viagère pour 20,000 fr., 

j et le surplus payé comptant. 

S'adresser à M" Laforest, notaire à Lyon , rue de la Barre, 

n° 2. 

I (4209) Graine de moutarde blanche; dépôt chez Verml, 

! pharmacien , place des Terreaux. 

j On trouve chez le même la pâte pectorale de Lichen , le-

mède par excellence contre les rhumes ; 

L'extrait concentré de salsepareille pour le traitement te 

dartres et des maladies vénériennes. 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

LES JEUX DE L'AMOUR ET DU HASAKD, comédie. —LA Mon™" 

opéra. 

BOURSE DU 18. 

Cinq p. ojo cons. jouis, du 22 mars i83o. io5f 5o 60. 

Trois p. opo .jouis, du 22 déc. 1829. 8if 8if 5 i5 20 5o & 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 18 ! 

i8
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Empr. royal d'Espagne, 1823. jouis, de juil. 1829. °9"''j 

Rente perpét.d'Esp.5p opj, jouis. dejuil.1829. 72
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Rente d'Espagne, 5p.ojo Cer.Franç. jouis, de nov. 12 >P' 

Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème , jouis, de juillet
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J. MORIN , Rédacteur-Gérant. 

Lyon, imprimerie de Brunet, grande rue Mercière, » 


